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Charte des valeurs de l’association Sens’Egaux 
 
 
La présente charte définit les valeurs fondamentales de l’association Sens’Egaux, à savoir : 

• Créativité 
• Solidarité 
• Durabilité 

 
 
Ces valeurs se traduisent en actions au niveau de l’association et de ses membres. 
 
 
L’association : 

• Met à disposition des espaces et équipements favorisant le partage de savoirs 
• Organise des ateliers et événements qui stimulent la créativité et le potentiel de 

chacun-e 
• Veille à promouvoir une entraide et favorise l’interaction entre ses membres 
• Est ouverte à tou-te-s et à l'écoute de chacun-e, dans le respect du bien commun 
• Répond aux besoins des différentes générations 
• Tisse des liens avec les acteurs publics et privés de la région et au-delà 
• Gère de façon transparente l'ensemble de ses activités 
• Cherche à minimiser son empreinte écologique à tous les stades de ses projets 

 
 
 
Les membres de l’association s’engagent à : 

• Partager leurs compétences et savoirs 
• Participer à la vie et au bon fonctionnement de l’association 
• Rechercher l’équilibre entre leurs intérêts personnels et les objectifs de l’association 
• Respecter les choix des organes de décisions de l’association 
• Prendre soin des locaux et équipements 
• Œuvrer en faveur d'un développement durable 
• Coopérer pour la recherche de solutions en cas de conflits interpersonnels 
• Respecter les autres membres de l’association et leurs convictions 
• Participer aux activités de l’association en accord avec les valeurs énoncées dans la 

présente charte 
 
 
 
 
St-Blaise, le 2 novembre 2018 


